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Madame la Ministre de la Fonction publique ;  

Monsieur le Ministre de la Réconciliation et de la 
Cohésion Nationale ; 

Monsieur le Représentant du Ministère de la Justice 
et des Droits de l’Homme ;  

Mesdames et Messieurs les Préfets, chers Membres 
du Corps Préfectoral ;  

Mesdames et Messieurs les conseillers régionaux ;  

Vénérés Chefs traditionnels et guides religieux ;  

Mesdames et messieurs les Chefs de 
Communautés ;  

Vaillantes Populations du Cavally; 

Chers amis de la presse ;   

Mesdames et messieurs, 

 

Avant tout propos, sachez chers parents du Cavally 

(Guiglo, Bloléquin, Toulepleu et Tai) que la Côte d’Ivoire 

avec à sa tête le Président de la République Son 

Excellence Alassane Ouattara est avec vous.   

Je profite de l’occasion pour vous témoigner toute la 

solidarité du Gouvernement conduit par le Premier 

Ministre Patrick ACHI ainsi que la Solidarité du peuple 

ivoirien, dans sa diversité.  
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Nous vous disons : « Monh Trahô, Monh Trahô » pour 

tout ce que l’ouest a vécu, « monh Trahô » pour ces 

années de souffrances à attendre de pouvoir faire le 

deuil de vos chers disparus. Nous sommes ici, 

aujourd’hui, pour qu’ensemble nous tournions 

définitivement la page sombre de ce passé douloureux.  

 

Mesdames et Messieurs    

Comme le philosophe américain Georges SANTYAMA 

écrivait en 1905, dans Une vie de raison : « les peuples 

qui ne réfléchissent pas sur leur passé sont condamnés 

à le revivre ». La vie d’un peuple n’est pas un fleuve 

tranquille, elle est chargée d’événements à la fois 

heureux et douloureux. A cette dimension de la vie des 

nations, la Côte d’Ivoire n’échappe pas. Elle n’y a pas 

échappé il y a encore un peu plus de 10 ans, ici dans le 

cavally.  

En effet, notre pays a connu des crises avec pour point 

d’orgue, la crise post-électorale de 2010 qui a fait de 

nombreuses victimes. La région du Cavally y a payé un 

lourd tribut. Cette situation a eu pour conséquence la 

mise à mal de la cohésion nationale et singulièrement 

dans le Cavally.  

Fort de cela, notre pays, sous l’impulsion du Président 

de la République, s’est engagé, depuis 2011 dans la 

reconstitution de son tissu social, fragilisé par ces 

décennies de crises.  



 

4 

Des crises, certes inoubliables, mais qui ne sauraient 

avoir raison des valeurs d’unité, de solidarité, de 

cohésion et de paix, propres au peuple ivoirien.  

La cérémonie d’aujourd’hui, loin d’être le lieu de se 

rappeler des douleurs, est plutôt l’occasion donnée pour 

enfin faire le deuil et prier pour que nos défunts reposent 

définitivement en paix.  

La cérémonie de ce jour, occupe une place de choix 

dans les cœurs des familles éplorées, à ces familles, se 

joint la nation toute entière. 

Chers parents, c’est toute la Côte d’Ivoire qui est à vos 

côtés, tous les ivoiriens avec en premier le Président 

Alassane OUATTARA, partagent la vive émotion qui est 

la vôtre ce jour, le pays tout entier prie avec vous, prie 

pour vous, espérant que vos cœurs soient enfin apaisés, 

pour accepter le pardon !  

Chers parents du Cavally, que votre vengeance soit le 

pardon ! 

Car c’est votre pardon, qui va sceller définitivement la 

paix et l’unité nationale.  

La paix n’est pas une option, la paix est une condition 

sine qua non pour aller de l’avant.  

C’est dans cette dynamique que nous nous sommes 

inscrits, et ce dans la droite ligne des aspirations et des 

engagements de paix de Son Excellence Alassane 

OUATTARA Président de la République.  
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En effet, Chers parents,  

En janvier 2013, le Chef de l’Etat a annoncé le 

lancement des opérations d’exhumation et 

d’identification des corps des personnes qui sont 

décédées et qui ont été inhumées, dans des fosses 

communes, dans des cimetières clandestins dans des 

espaces publiques et autres lieux sur le territoire 

national. 

Ces opérations se sont faites graduellement, et ont 

débouché sur les enquêtes. Toutes les étapes légales 

ont été observées pour arriver à ce jour où les familles 

pourront rendre un dernier hommage à leurs disparus et 

faire leur deuil. 

La cérémonie qui nous rassemble ici aujourd’hui est, 

certes une réponse à la demande des parents des 

victimes qui ont souhaité rentrer en possession des 

corps de leurs proches, mais c’est surtout la seule voie 

possible qui s’offre à l’Etat de Côte d’Ivoire pour 

accompagner ses enfants, rendant ce jour mémorable. 

Le Premier ministre nous a donc donné instruction pour 

que nous soyons aux côtés des familles et de pouvoir 

réaliser notre plus profonde aspiration, à tous.  

Ainsi nous avons pour le département de Guiglo 16 

victimes exhumées, 58 victimes exhumées pour le 

département de Bloléquin et pour le département de 

Toulepleu, nous avons 38 victimes exhumées soit un 

total de 112 corps.  
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Des pourparlers ont été engagés avec les différentes 

municipalités et des sites sont à disposition dans les 

cimetières pour une ré-inhumation descente des corps.  

Chère population du Cavally,  

Ce jour doit être, pour nous, l’occasion de consolider nos 

liens pour faire de la Côte d’Ivoire une nation unie.  

Dans un passé récent, nos divergences nous ont 

conduit à l’extrême. J’en veux pour preuve la présente 

cérémonie. Nous devons ensemble dire, PLUS JAMAIS 

ÇA ! oui, Plus jamais ça ! plus jamais de morts à cause 

de la politique. Ce qui nous rassemble doit être plus fort 

et au-dessus de ce qui pourrait nous diviser. 

 

Je vous remercie. 

 

 


